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PREAMBULE 

 

Dans les parties qui suivent et pour les besoins de lô®tude, la commune sera analys®e par rapport 
à la Wallonie et une micro-région constituée par Ciney et ses communes voisines (Hamois, 
Somme-Leuze, Marche-en-Famenne, Rochefort, Houyet, Dinant, Yvoir et Assesse). 

Les principales sources utilisées pour ces parties sont issues de :  

V lôadministration communale ;  

V lôIWEPS (Institut Wallon de lôEvaluation, de la Prospective et de la Statistique) ; 

V lôINS (Institut National de Statistiques) ; 

V le FOREM ; 

V CAP Ruralité. 
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BILAN DE LA PREMIÈRE OPÉRATION DE 

DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

La dernière opération de développement rural a été menée de é au ...  

 Les projets 

A compléter 

 Les 19 objectifs de développement rural 

 

Thématiques Objectifs de développement rural 

Un cadre de vie agréable 

Renforcement de nos lieux de rencontre 

Patrimoine 

Entretien et propreté 

Signalétique des villages 

Des déplacements et transports plus 
fluides 

Valorisation des liaisons douces 

Améliorer la cadence et les horaires des transports en commun 

Créer des aires dôattente s®curis®es 

Sécuriser les traversées de villages 

Améliorer le fonctionnement du réseau local 

De meilleurs services pour lôenfance et la 
jeunesse 

La petite enfance 

Les 3-12 ans 

Les adolescents 

Favoriser un développement économique 

Services et commerces de proximité 

Domaine de Chevetogne 

Zoning dôAchêne 

Pôle viandeux 

Infrastructures techniques liées à des 
situations locales 

Informations et communication 

Egouttage 

Zones karstiques 

 Contribution aux objectifs de la stratégie de développement rural (selon la CLDR) 

A compléter 

 Contribution aux objectifs de la stratégie de développement rural (selon les citoyens) 

A compléter 
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PRÉSENTATION DE LôAUTEUR DE PROJET 

 

LôAtelier dôarchitecture DR(EA)²M a été créé en 2011 par la réunion de 5 associés expérimentés 
avec la conviction que seule une équipe pluridisciplinaire présentant des compétences dans les 
domaines de lôarchitecture, de lôing®nierie, de lôam®nagement du territoire, de lôurbanisme, de 
lôenvironnement, de lô®nergie et de la mobilité permet de développer des projets et un cadre de vie 
de qualité. 

LôAtelier dôarchitecture DR(EA)ĮM sôimplique particuli¯rement dans trois domaines dôactivit®s 
complémentaires : lôarchitecture, lôurbanisme et lôam®nagement du territoire, et lôenvironnement et 
lô®nergie, ce qui assure une vision continue à travers les diff®rentes ®chelles dôun projet. 

La société est agréée pour la réalisation de projets dans les domaines de lôurbanisme et de 
lôenvironnement : agrément schéma de développement communal et guide communal dôurbanisme 
depuis le 21/12/2011 (renouvel® le 20 janvier 2016) et agr®ment sch®ma dôorientation local depuis 
le 21/12/2011 (renouvelé le 14 décembre 2015) et agrément auteur dô®tude dôincidences sur 
lôenvironnement de cat®gorie 1 (am®nagement du territoire, urbanisme, activités commerciales et 
de loisirs) depuis le 04/11/2011 (renouvelé le 11 avril 2019 pour une durée de 5 ans). Depuis le 
07/08/2013, la société a aussi obtenu le label « Construction Quality Management ».  

Rassemblant aujourdôhui une quarantaine de collaborateurs, la « DR(EA)²M team » réunit les 
profils professionnels suivants : 

V Ingénieurs architectes, architectes et architectes stagiaires 

V Architectes paysagistes 

V Géographes  

V Bioingénieurs 

V Urbanistes 

V Environnementalistes  

V Conseiller en mobilité  

V Conseillers PEB  

V Administratifs  
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PARTIE 1 : CARTE DôIDENTITÉ 
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1.1 CARTE DôIDENTITÉ EXPRESS 

Localisation générale et données administratives 

Nom de la Commune Ciney 

Province Namur 

Arrondissement administratif Dinant 

Arrondissement judiciaire Namur 

Communes limitrophes Hamois, Somme-Leuze, Marche-en-Famenne, 
Rochefort, Houyet, Dinant, Yvoir et Assesse 

Pôles urbains proches Ciney, Marche-en-Famenne, Namur 

Superficie totale 147,9 km² 

Nombre de villages Une ville, 15 villages et une dizaine de hameaux 

Gestion communale 

Nombre de conseillers communaux 19 

Nombre de membres du collège communal 7 

Milieu physique, naturel et humain 

Ensembles paysagers Ensemble du moyen plateau condrusien (93,6 %) et 
ensemble de la dépression Fagne-Famenne et de sa 

bordure sud (6,4 %) 

Régions agro-géographiques Condroz (67,0 %) et Fagne-Famenne (33,0 %) 

Relief Entre 190 m et 350 m dôaltitude 

Bassin hydrographique Bassins versants principaux de la Meuse amont, de la 
Lesse et de lôOurthe 

Cours dôeau principaux Le Bocq et le Vachau (1ère catégorie, non navigables) 

Occupation du sol (2021) 

 

7,9 % de zones urbanisées (50,6 % dôhabitat, 22,8 % 
dôactivit®s ®conomiques et 26,6 % de voiries et autres) 

87,6 % de zones non urbanisées (64,6 % liés à 
lôagriculture, 33,1 % de bois et 2,3 % dôautres non bâtis) 

4,6 % de zones non cadastrées 

Réserve naturelle reconnue 4 réserves naturelles domaniales (62,3 ha) 

Zone Natura 2000 2 sites Natura 2000 (189,3 ha) 

Parc naturel En projet sur Assesse, Gesves, Ohey, Hamois, 
Havelange et Ciney 

Site de Grand Intérêt Biologique 18 SGIB pour un total de 540,9 ha 

Plan Communal de Développement de la 
Nature 

Absence 

Outils de gestion du territoire 

Plan de Secteur 

 

11,5 % de zones urbanisables (52,2 % de zone 
dôhabitat ou dôhabitat à caractère rural, 12,4 % de ZAEI, 

9,4 % de ZACC, 9,2 % de zones de dépendances 
dôextraction) 

88,5 % de zones non urbanisables (62,3 % de zones 
agricoles, 33,0 % de zones forestières) 

Schéma de Développement Communal Oui 

Guide Communal dôUrbanisme Oui 

Guide Régional dôUrbanisme (GRU)  Oui (une ancienne ZPU et 2 anciens RGBSR) 

Commission Communale dôAménagement 
du Territoire et de la Mobilité 

Oui 

Schéma dôorientation local (SOL) 17 

Sites dôactivité économique 
désaffectés/SAR 

5 
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Monuments et sites classés 13 monuments et 9 sites 

Revitalisation urbaine Absence 

Rénovation urbaine Absence 

Périmètre de reconnaissance économique 8 

Remembrement agricole 2 périmètres terminés 

Démographie 

Nombre total dôhabitants (2021) 16.822 habitants (2021) 

Evolution de la population Croissance de 21,0 % entre 1991 et 2021 

Répartition de la population au sein du 
territoire (2021) 

Ciney (52,6 %), Leignon (13,3 %), Haversin (9,8 %), 
Achêne (6,1 %), Pessoux (4,8 %), Sovet (4,3 %), 

Braibant (4,1%), Chevetogne (3,6%) et Conneux (1,4%) 

Répartition de la population par âge (2021) 21,9 % de moins de 20 ans 

52,2 % de 20 à 60 ans 

25,9 % de plus de 60 ans  

Emploi, travail et chômage 

Taux d'activité (2021) 72,4 % 

Taux d'emploi (2021) 64,4 % 

Taux de chômage (2021) 10,6 % 

Nombre d'indépendants (2019) 1.654 

Nombre de salariés (2019) 5.881 

Nombre de postes salariés (2019) 6.778 

Agriculture 

Nombre dôexploitations agricoles (2020) 118 

Evolution du nombre d'exploitations 
agricoles 

190 en 2000, soit une diminution de 37,9 % en 20 ans 

Type dôexploitation Prairies (41,4 % de la SAU), cultures céréalières     
(25,1 %) et fourrages (19,7 %) 

Logement et foncier 

Nombre de logements (2021) 8.033 

Maisons de type ouvert (2021) 38,2 % 

Nombre de logements sociaux 233 (± 200 au Foyer cinacien) 

Nombre de logements inoccupés 45 logements (2021) 

Enseignement et formation 

Ecoles primaires et maternelles 15 établissements (dont 2 spécialisés) 

Ecoles secondaires 5 établissements (dont un spécialisé) 

Ecoles supérieures 1 établissement (HEPN, catégorie agronomique) 

Nombre d'élèves (2019-2020) 720 pour le maternel 

1.527 pour le primaire 

3.715 pour le secondaire 

Autres 2 établissements dôenseignement artistique 
(conservatoire et académie) et 4 centres dispensant des 

formations 

Services administratifs et sociaux 

Service d'incendie local Zone de secours DINAPHI et un poste avancé à Ciney 

Zone de police Zone Condroz-Famenne et un poste de police locale à 
Ciney 

Nombre de personnes recevant un revenu 
dôintégration sociale (2020) 

2,77 % des « 18-64 ans » 

Accueil de la petite enfance (2019) 184 places (taux de couverture de 44,1 %) 

Accueil du 3ème âge (2021) 248 places (taux de couverture de 5,9 %) 

Accueil des personnes handicapées (2021) 350 places 
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Services de soins 17 médecins généralistes (1 pour 977 habitants) et 
Impulseo I 

Vie associative et loisirs 

Jeunesse Conseil Communal des Enfants, Maison des Jeunes,    
8 mouvements de jeunesse 

Musique et théâtre Une académie et un conservatoire, Rockôs Cool, 
spectacles au centre culturel, Festival de Théâtre wallon 

Sports et loisirs actifs ± 120 associations, 55 clubs sportifs 

Equipements sportifs et culturels Un centre culturel, 3 musées, un hall omnisports, une 
piscine communale, une piste dôathlétisme, Domaine 

provincial de Chevetogne et nombreux terrains de sport 

Tourisme 

Principales attractions touristiques et de 
loisirs 

Domaine provincial de Chevetogne, tourisme nature, 
tourisme patrimonial et tourisme événementiel (marché 

aux bestiaux, foires aux antiquités, Ciney Expo) 

Hébergements touristiques 19 lieux dôhébergement pour 248 lits (hors Domaine 
provincial de Chevetogne) 

Mobilité 

Autoroutes et voiries régionales E411 (échangeur dôAchêne et sorties dôautoroute n°20, 
20 bis et 20 ter) 

± 73 km de voiries régionales, dont la N4 et la N97 

Réseau ferroviaire Ligne 162 (Namur ï Frontière luxembourgeoise) 

4 gares à Ciney (IC), Leignon, Chapois et Haversin 

Réseau TEC 14 lignes TEC, 163 arrêts 

Modes doux Ligne RAVeL 126, 2 liaisons cyclables balisées,         
GR 575, GR 577 

Sécurité routière 0,12 décès/1.000 habitants entre 2010 et 2020 (0,09 en 
Région wallonne) 

Plan de mobilité PCM adopté en 2010 

Energie et environnement 

Internet Couverture par ligne fixe et couverture 4G améliorables 

Energies renouvelables Le Domaine provincial de Chevetogne pionnier 
(2.000 capteurs photovoltaïques et une 

éolienne), 2 parcs éoliens (14 unités) et UREBA 
2021 exceptionnel 

Pollec 2020 Signataire de la Convention des Maires et participation 
au programme validée en 2020 

Eaux usées PASH Meuse amont et Oise, PASH Lesse et PASH 
Ourthe, de nombreux villages et hameaux en 

assainissement autonome ou non raccordés à une 
station dôépuration 

Gestion des déchets Poubelles à puce depuis 2020, collecte au porte à porte 
via le BEP, un parc à conteneurs 

Ordures ménagères brutes ± 70 kg en 2020 (± 142 kg en Région wallonne) 
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1.2 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 

La Ville de Ciney est située à lôest de la province de Namur, au sein de lôarrondissement 
administratif de Dinant. Elle est limitrophe des communes namuroises de Hamois (au nord), 
Somme-Leuze (à lôest), Rochefort (au sud), Houyet (au sud-ouest), Dinant (à lôouest), Yvoir et 
Assesse (au nord-ouest) et limitrophe de la commune luxembourgeoise de Marche-en-Famenne 
(au sud-est). Ciney sô®tend sur 147,9 km² (14.788 ha). 

L'actuelle entité résulte de la fusion en 1977 de 9 anciennes communes : Ciney (ville et siège 
administratif du territoire) Achêne, Braibant, Chevetogne, Conneux, Leignon, Pessoux, Haversin et 
Sovet. Chaque ancienne commune fait au moins référence à un village. Un très grand nombre de 
hameaux sont également présents sur le territoire (une dizaine). Davantage de détails sont fournis 
dans la partie 4 de ce document. 

 
Figure 1 : Territoire de Ciney ï Contexte général (Source : IGN ï Carto : DR(EA)²M) 

Ciney se situe dans les aires d'attraction de plusieurs pôles urbains mais comporte également le 
sien : Ciney (partie nord du territoire), Marche-en-Famenne (à 15-25 km) et Namur (à 25-30 km), 
tous des pôles de commerces, dôemploi et dôenseignement supérieur. 

Le territoire est traversé du nord-ouest au sud-ouest (le long de la limite communale) par un 
tronçon autoroutier (E411/A4) reliant Bruxelles à Arlon, via Namur ; les sorties dôautoroute 20, 20 
bis et 20 ter (Achêne) se situent sur le territoire, les deux premières au niveau de lôéchangeur 
dôAchêne avec la N97 et la troisième au niveau du zoning 1 km plus au sud. 

En ce qui concerne le chemin de fer, Ciney est traversée par la ligne 162 (Namur-Frontière 
luxembourgeoise), exploitée par la SNCB. Les gares de Ciney, Leignon, Chapois et Haversin sont 
toutes situées sur cette ligne. 
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PARTIE 2 : GESTION COMMUNALE 

 



PCDR de Ciney                                                                                 Partie 1 : Diagnostic socio-économique & Territorial 

 Janvier 2022  16/183 



PCDR de Ciney                                                                                 Partie 1 : Diagnostic socio-économique & Territorial 

 Janvier 2022  17/183 

2.1 DONNÉES CLÉS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gouvernement local 

Collège communal : 7 membres 

Conseil communal : 26 membres (dont les 7 membres du Collège communal) 

Moyens humains 

Personnel communal :   

- Directrice générale :  Nathalie CONSTANT 

- Directeur financier :  Bernard DEHARRE 

- Service administratif :  

- Service technique :  

- Auxiliaires professionnelles :  

- Petite enfance :  

Services communaux 

Affiliation aux intercommunales : ORES, INaSeP, Belgacom, Telenet, Orange 
Belgium, Proximus, BEP Namur 

Autres acteurs : CPAS, ADL 

Conseils consultatifs : CCATM, Conseil Consultatif Communal des Ainés 

Moyens financiers 

Taxes, redevances, primes : Divers taxes et redevances communales  

Budget (2022) : 

- Recettes :  22.471.197,87 ú 

- Dépenses :   21.736.699,75 ú 

Dette communale (2022) : 460.280,83 ú 

Capacit®s dôemprunt : é ú 
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2.2 RESSOURCES HUMAINES DISPONIBLES 

Compte tenu de son nombre actuel d'habitants, la Ville de Ciney dispose d'un Collège communal 
composé de 7 personnes et d'un Conseil communal comptant 26 personnes (dont les 7 membres 
du Collège communal). 

 

Ressources politiques 7 membres du collège 

19 Conseillers communaux 

10 Conseillers CPAS 

  

Ressources administratives 25 services communaux (Accueil, Accueil 
extrascolaire, Accueil temps libre, ADL, Agents 
constatateurs, Assurances, Bibliothèque, 
Cimetières, Communication, Direction générale, 
Enseignement, Environnement, EPN et 
informatique, Etat civil et population, Finances, 
Gestion des ressources humaines, Logement, 
Maison citoyenne, Patrimoine, Planification 
dôurgence, Relations publiques et festivités, 
Secrétariat du bourgmestre, Techno-prévention 
et incivilités, Travaux et Urbanisme) 

é ETP employés communaux  

é ETP employés au plan de cohésion sociale  

 

Ressources citoyennes 16.822 habitants 

ADL/GAL/Contrat rivières ADL 

GAL « Condroz Famenne » 

Contrats de rivière « Haute Messe » et 
« Lesse » 

 

Coopératives citoyennes  
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2.3 RESSOURCES FINANCIÈRES DISPONIBLES 

 Budget communal 

Le tableau ci-dessous compare les dépenses, recettes, et dettes globales (en euro par habitant, 
pour lôannée 2019) de la Ville de Ciney en comparaison avec la moyenne wallonne.  

 

  Ciney Moyenne Wallonne 

Dépenses globales (euro/habitant) 1.936,9 Χ 

Recettes globales (euro/habitant) 2.077,2 Χ 

Dettes globales (euro/habitant) 1.240,5 Χ 

 

 Capacit® dôemprunt 

La capacité dôemprunt de la Ville de Ciney était de éú en 2021. 

 Taxes, redevances et primes 

La Ville de Ciney impose des taxes et redevances sur les sujets suivants : 

- Absence de places de parking ; 

- Accueil extrascolaire ; 

- Agences de paris aux courses de chevaux ; 

- Cannabis shops ; 

- Cercles privés ; 

- Changement de prénom(s) ; 

- Collecte, acquisition, remplacement de conteneurs à puce et fourniture de pièces de 
rechange ; 

- Commerces de nuit ; 

- Concessions de sépultures, columbariums et cavurnes ; 

- Dancings ; 

- Dépôt de billets de banque au moyen dôun dispositif ; 

- Documents administratifs ; 

- Ecrits publicitaires ; 

- Enlèvement et traitement des déchets ménagers ; 

- Eoliennes ; 

- Exhumations ; 

- Immeubles bâtis inoccupés ; 

- Inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium ; 

- IPP ; 

- Location matériel communal et salles des écoles communales ; 

- Marché couvert ; 

- Occupation du domaine public lors de travaux ; 

- Panneaux et affiches publicitaires ; 

- Précompte immobilier ; 

- Prestations techniques du personnel communal ; 
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- Secondes résidences ; 

- Séjour ; 

- Stationnement ; 

- Terrasses ; 

- Traitement urbanisme ; 

- Vérifications dôimplantations des constructions ; 

- Versages sauvages. 

La Ville de Ciney attribue également des primes (détail de celles-ci dans les chapitres 
correspondants) : 

- Prime à lôachat de composti¯res ; 

- Prime à lôachat de langes lavables ; 

- Prime à lôaudit énergétique ; 

- Prime à lôinstallation dôun commerce ; 

- Prime aux travaux au sein dôun commerce. 
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2.4 ANALYSE AFOM (À COMPLÉTER) 

 

Atouts Faiblesses 

V Nombreuses taxes et redevances 
permettant dôalimenter les finances 
communales 

V Nombreuses primes octroyées aux habitants 

V  

Opportunités Menaces 

V  V Potentielle réduction des capacités 
dôemprunt 

V Potentielle augmentation de la dette 
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PARTIE 3 : STRUCTURE PHYSIQUE, NATURELLE ET 

PAYSAGÈRE 
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3.1 DONNÉES CLÉS 

Structure paysagère 

Régions agro-géographiques : Condroz (67,0 %) et Fagne-Famenne (33,0 %) ; 

Territoires paysagers : ensemble du moyen plateau condrusien (93,6 %) et ensemble 
de la dépression Fagne ï Famenne et de sa bordure sud (6,4 %) ;  

Caractéristiques : dans sa partie Condroz, paysage en « montagnes russes » dicté par 
une succession de tiges (crêtes) et chavées (vallons) dôaxe sud-ouest/nord-est. La 
répartition équilibrée des cultures, prairies et boisements crée un openfield mixte, au sein 
duquel sôinsère un bâti groupé sur les versants. Dans sa partie Famenne, le dernier tige 
condrusien laisse place à un long versant boisé menant à la dépression de la Famenne ; 

Périmètres dôintérêt paysager (plan de secteur) : 35,27 km² (23,8 % du territoire) ; 

Périmètres dôintérêt paysager (ADESA) : 27,41 km² (18,5 % du territoire). 

Structure physique 

Géologie : succession de synclinaux calcaires et dôanticlinaux gréseux (Condroz) avant 
de basculer sur un substratum de schistes (Famenne). Nombreux éléments karstiques 
en lien avec la présence du calcaire (doline, chantoirs, résurgences, carrières, etc.) ; 

Relief : relief influencé par la succession de synclinaux et anticlinaux, façonnés par le 
réseau hydrographique (altitude comprise entre 190 et 350 m) ; 

Bassins versants/hydrographiques : bassins versants principaux de la Meuse amont 
(53,6 %), la Lesse (36,0 %) et lôOurthe (10,4 %) ; 

Cours dôeau principal : le Bocq et le Vachau (voies non navigables de 1ère catégorie) ; 

Hydrogéologie : 97 captages dont 10 destinés à la distribution publique dôeau (6 dôentre 
eux couverts par des zones de prévention arrêtées) ; 

Pédologie : conditionnée par la géologie (sols limono-caillouteux à charge calcaire ou 
psammitique), avec aussi la présence de limons sur les versants et dans les chavées ; 

Occupation du sol : 56,6 % de surfaces agricoles (terres arables, cultures, prairies), 
29,0 % de forêts, 7,9 % de superficies artificialisées, 4,6 % de surfaces non-cadastrées. 

Structure naturelle 

Réseau écologique ï structure écologique principale : maillage écologique assez 
dense (forêts, prairies, étangs, milieux humides, fauchage tardif) ; 

SGIB (Sites de Grand Intérêt Biologique) : 18 sites sur 540,9 ha (3,7 % du territoire). 

Sites naturels protégés 

Réserves naturelles : 4 réserves naturelles domaniales (62,3 ha, 0,4 % du territoire) ; 

Zone Natura 2000 : 2 sites (BE35022 et BE35024, 189,3 ha, 1,3 % du territoire) ; 

Parc naturel : en projet sur Assesse, Gesves, Ohey, Hamois, Havelange et Ciney ; 

AHREM :  296 arbres/groupes dôarbres, 63 haies/alignements dôarbres remarquables et 
24 sites AHREM. 

Mesures de protection, valorisation et sensibilisation 

V PCDN : absence ; 

V Contrat de Rivière : Oui (contrat de rivière Haute Meuse et contrat de rivière Lesse) ; 

V Associations et actions : Régionale Natagora, Nature et Progrès, Clean Team, 
opérations « Bords de route ï Fauchage tardif », Plan Maya, Semaine de lôArbre, Arbres 
de Naissance, Opération « Coup de Propre ». 
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3.2 STRUCTURE PAYSAGÈRE 

 

Documents 

Carte 6 : Patrimoine bâti, naturel et paysager 

 Contexte général 

Le Schéma de Développement Territorial (SDT)1 présente les paysages comme « constituant une 
composante du patrimoine wallon. Ils contribuent à la qualité du cadre de vie et à l'affirmation 
d'une identité culturelle et territoriale. Ils constituent également une base potentielle de 
redéveloppement économique ».  Le SDT stipule clairement que le paysage concerne tout 
l'espace : paysages urbains, paysages ruraux, paysages remarquables et du quotidien.   

La Convention Européenne du Paysage (2000) définit le paysage comme « une partie de territoire 
telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations ». Au travers de cette convention, chaque partie (dont la 
Belgique) sôengage notamment à identifier ses propres paysages sur lôensemble de son territoire.  

Côest dans ce cadre que la Conférence Permanente du Développement Territorial (CPDT) a 
réalisé une cartographie des paysages wallons dans lôouvrage intitulé « Les territoires paysagers 
de Wallonie » (Feltz et al.). Cet ouvrage distingue trois ensembles paysagers pour la Ville de 
Ciney ainsi que quatre faciès paysagers. 

Du plus au moins vastes, ces ensembles paysagers et les faciès associés sont les suivants : 

Dénomination Superficie 
Part sur le 
territoire 

Faciès 
associé(s) 

Description 

Ensemble du 
moyen plateau 

condrusien 
138,5 km2 93,6 % 

Moyen plateau 
du vrai 

Condroz 

Au cîur du Condroz, marqué par sa 
succession de tiges gréseux et de 
chavées calcaires, ce faciès 
présente une topographie plane sur 
les calcaires. De beaux villages 
sôétendent sur les tiges tandis que 
les chavées sont peu marquées. Les 
boisements sont peu morcelés. 

Faciès de la 
bordure 

famenno-
condrusienne 

Les tiges y sont les plus hauts du 
Condroz et les chavées les plus 
marquées par les cours dôeau. Le 
relief est accidenté, les versants des 
vallées sont boisés. Lôhabitat se 
regroupe dans les zones moins 
pentues, sur les sommets ou dans 
les vallées. Dans sa partie centrale, 
ce faciès est moins marqué quôà 
lôouest ou à lôest, où la Lesse et 
lôOurthe encaissent fortement le 
paysage. 

 

1 Adopté sous sa forme de Schéma de D®veloppement de lôEspace Régional (SDER) en 1999. 
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Creusements 
des affluents 
de la Haute 

Meuse 

Faciès uniquement présent à 
lôextrémité nord-ouest du territoire 
(quelques dizaines de m²). Plateau 
parsemé de vallées étroites et 
pentues, aux versants boisés. 
Lôhabitat est rare mais groupé au 
sommet des versants. 

Ensemble de 
la dépression 

Fagne - 
Famenne et 

de sa bordure 
sud 

9,4 km² 6,4 % 
Faciès de la 
dépression 

famennienne 

Large dépression schisteuse très 
humide, propice aux prairies. 
Lôaspect plan de la dépression est 
interrompu par une zone de buttes 
matérialisant la ligne de partage des 
eaux entre la vallée de la Lesse et la 
vallée de lôOurthe. Lôhabitat est 
groupé en villages et hameaux. 

 

 
Figure 2 : Ensembles et faciès paysagers (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 
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 Régions agro-géographiques 

Ciney est localisée à cheval entre la région agro-géographique du Condroz au nord et à lôouest 
(99,1 km², soit 67,0 %) et la région agro-géographique de la Fagne-Famenne au sud et à lôest 
(48,8 km², soit 33,0 %). La limite entre les deux coïncide avec la présence du dernier tige 
condrusien. 

 
Figure 3 : Régions agro-géographiques (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 

Le Condroz est limité au nord par le sillon industriel (axe sambro-mosan), à lôouest par le plateau 
limoneux hennuyer, au sud par la Fagne-Famenne et à lôextrémité nord-est par le Pays de Herve 
et lôArdenne. Le Condroz est un plateau ondulé présentant une succession de tiges (crêtes) 
gréseux et de chavées (vallées) calcaires, conférant par endroits au territoire un aspect de 
montagnes russes. Les tiges et les versants pentus sont généralement boisés, les cultures 
occupent les faibles pentes tandis que les fonds de vallée sont occupés par les prairies, faisant du 
Condroz un territoire en « openfield mixte ». 

La Fagne-Famenne est limitée au nord par le Condroz, au nord-ouest par le plateau limoneux 
hennuyer, au sud par lôArdenne, au sud-ouest et au nord-est par lôArdenne. La Fagne-Famenne 
est une vaste dépression schisteuse, plane, uniforme et humide, séparée en deux parties de part 
et dôautre de la Meuse (la Fagne à lôouest et la Famenne à lôest). Quelques tiennes boisés 
interrompent ce paysage couvert de prairies et de villages groupés. 

 Evaluation paysagère 

 Périmètre dôint®r°t paysager au plan de secteur 

Le plan de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort, qui couvre Ciney, classe 23,8 % du territoire 
communal en périmètre d'intérêt paysager (PIP), soit 35,27 km². Ils se répartissent de manière 
homogène sur le territoire, débordant sur les communes voisines, à lôexception de celles situées 
au nord. 
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 P®rim¯tre dôint®r°t paysager et points de vue remarquables ADESA 

Lôasbl ADESA a été chargée par le SPW-DGO4 de réviser les périmètres dôintérêt paysager au 
plan de secteur. Cette révision met en évidence des périmètres dôint®rêt paysager (PIP) et des 
points et lignes de vue remarquables (PLV) dans lôoptique de révisions globales de plans de 
secteur et de la protection du patrimoine.  

Selon lôADESA, il est indispensable que le champ de vision s'étende au moins à 300 mètres pour 
pouvoir faire référence à un paysage. 93 PLV et 27,41 km² de PIP sont identifiés à Ciney, soit   
18,5 % du territoire communal. Ils se répartissent de manière homogène sur le territoire. 

 
Figure 4 : Périmètres dôintérêt paysager et points/lignes de vue remarquables  

(Source : SPW, ADESA, IGN ï Carto : DR(EA)²M) 
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3.3 STRUCTURE PHYSIQUE 

 

Documents 

Carte 1 : Occupation du sol et réseau hydrographique 

Carte 7 : Contraintes et risques 

 Géologie 

« Les structures géologiques ont une direction E-NE/O-SO. Trois zones morphologiques 
différentes :  

- la première couvrant la majorité Nord du territoire, fait partie du Condroz typique. On 
y observe une alternance de synclinaux - chavée - à sédiments calcaires (datant du 
Carbonif¯re) et dôanticlinaux - tige - à sédiments gréseux (datant du Famennien 
supérieur). Cette zone couvre une bande allant du village de Henhet à celui de 
Pessoux ; 

- la seconde est une zone de transition mélangeant les caractères du Condroz et de 
la Famenne, o½ lôinfluence de la g®ologie sur le relief est moins évidente. Ici, les 
synclinaux datent du Famennien supérieur (gréseux ou calcaires) et les anticlinaux 
datent du Famennien moyen et inférieur (gréseux ou schisteux) ; 

- la dernière est situ®e au SE dôune ligne reliant les villages de Mont-Gauthier et 
dôHaversin. Il sôagit de la d®pression de la Famenne, avec un sous-sol de schistes 
datant du Famennien inférieur et du Frasnien. »2  

Par la présence dôun substratum calcaire, les caractéristiques karstiques et minières du territoire 
sont nombreuses à pouvoir être mises en évidence : 

- Une carrière souterraine et des minières de fer dans la partie condrusienne du 
territoire ; 

- Des dolines, chantoirs et résurgences répartis dans la partie condrusienne du 
territoire mais également le long de la limite communale avec Somme-Leuze ; 

- Des écoulements souterrains dans lôaxe de deux chavées ; 

- Trois types de formations carbonatées dont les calcaires du Dévonien et du 
Carbonifère qui correspondent aux éléments évoqués ci-dessus. 

 
2 Source : Précédent PCDR (TOPOS sc sprl, 2010) 
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Figure 5 : Eléments géologiques du territoire (Source : SPW, IGN ï Carto : DR(EA)²M) 

 Relief 

Lôaltitude à Ciney est comprise entre 190 et 350 m (altitude moyenne de 277 m). Le relief varie sur 
tout le territoire et peut être très marqué par endroits. Globalement, les altitudes les moins élevées 
se retrouvent au sein des vallons encaissés au nord-ouest (vallée du Bocq) et dans la partie basse 
de la dépression de la Famenne au sud-est du territoire. Les plus fortes pentes se localisent au 
niveau des cours dôeau, très encaissés par rapport au milieu environnant, en particulier dans la 
partie sud du territoire, sur le versant nord de la Famenne où le réseau hydrographique est 
particulièrement dense. La cartographie du relief est combinée à celle du réseau hydrographique 
(voir ci-après). 

 Hydrographie 

 Bassins versants et cours dôeau 

On appelle bassin hydrographique, la superficie de lôensemble des terres dont lô®vacuation des 
eaux est assurée par le cours dôeau en amont dôun point déterminé. 

Ciney se situe entièrement au sein du bassin versant fluvial/district hydrographique de la Meuse. 
Le territoire est ensuite scindé en 3 bassins versants principaux et au plan de gestion : la Meuse 
amont (79,2 km², soit 53,6 % du territoire), la Lesse (53,3 km², soit 36,0 % du territoire) et lôOurthe 
(15,4 km², soit 10,4 % du territoire), dont le point de jonction se situe ± 5 km au sud-est de Ciney. 
A une échelle plus fine, les sous-bassins versants concernés sont ceux du « Reste du bassin 
versant de la Meuse amont », du « Reste du bassin versant de la Lesse » et du « Reste du bassin 
versant de lôOurthe ». 

Plusieurs types de cours dôeau sillonnent le territoire, à commencer par le Bocq et le Vachaux, 
deux cours d'eau non navigables de 1ère catégorie ; le premier serpente à lôextrémité nord-ouest du 
territoire et le second apparaît de manière très ponctuelle à lôextrémité sud-est du territoire. Les 
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cours dôeau non navigables de 2ème catégorie sont le ruisseau de Leignon, le ruisseau de 
lôIwoygne, le ruisseau de Linciaux, le ruisseau de Chapois, le ruisseau de Corbion, le Ry des 
Veaux, le ruisseau de Conjoux, le ruisseau de Conneux, le ruisseau de Gresses, le ruisseau de 
Mivaux, le ruisseau de Molinia, le ruisseau de lôOuhenne, le ruisseau de Blesset, le ruisseau 
dôEntre deux eaux et le ruisseau de lôAbime. Les cours dôeau non navigables de 3ème catégorie 
sont également très nombreux mais ne font pas lôobjet dôun listing. Les cours dôeau de 2ème 
catégorie ne sont pas tous nommés sur la carte ci-dessous. 

 Plans dôeaux 

Ciney possède de nombreux plans dôeau qui semblent être de nature anthropique mais créés au 
moyen dôun détournement de cours dôeau naturel. Ce type de plans dôeau se retrouve partout sur 
le territoire, dans la vallée du Bocq, du Vachaux, du Linciaux mais aussi à lôest, au niveau des 
abords du château de Jannée. 

Aucune zone de baignade officielle nôest répertoriée sur le territoire. 

 
Figure 6 : Relief, réseau hydrographique et bassins versants principaux  

(Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 

 Zones inondables 

La carte dôaléa dôinondation reprend les zones sur lesquelles des inondations sont susceptibles de 
se produire, de façon plus ou moins étendue et fréquente, pour cause de débordement de cours 
dôeau. Elle repose sur la combinaison des deux notions suivantes : la récurrence dôune inondation 
(période de retour ou occurrence) et son importance (profondeur de submersion ou débit de 
pointe) 3. 

 
3 Groupe Transversal Inondations (GTI), Cartographie de lôal®a dôinondation par débordement de cours dôeau ï Notice 
méthodologique, 15 mars 2007. 
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Lorsquôil existe, lôaléa est caractérisé de très faible à élevé. Sur la majeure partie du territoire, 
lôaléa varie de très faible à faible mais localement, il peut être moyen voire élevé ; côest le cas au 
niveau de la vallée du Bocq et du Vachaux, les deux cours dôeau non navigables de 1ère catégorie. 
Ces derniers bénéficient dôune vallée plus large et par conséquent, susceptible dôêtre inondée. 
Lôaléa élevé se retrouve également ponctuellement dans dôautres petites vallées. 

Comme lôhabitat dans ces régions tend à éviter le fond des vallées, très peu de bâtiments sont 
concernés par des zones dôaléa élevé, bien que lôon puisse en retrouver du côté de Leignon, 
Chapois ou Senenne. Davantage de bâtiments sont concernés par lôaléa très faible et faible, du 
côté de Ciney, Leignon, Chapois, Corbion et Chevetogne, bien que cela reste très limité. 

 
Figure 7 : Réseau hydrographique et aléa dôinondation (Source : SPW, IGN ï Carto : DR(EA)²M) 

 Ressource en eau 

En novembre 2021, la cellule environnement du SPW-DGO3 recense 97 captages en eau 
souterraine autorisés en activité sur lôentité. Parmi ceux-ci, 10 sont destinés à la distribution 
publique et 6 dôentre eux sont couverts par une zone de prévention arrêtée IIa, les 4 autres nôétant 
couverts que par une zone de prévention forfaitaire. Les 6 captages susmentionnés se situent au 
nord du territoire, à lôexception de lôun dôeux situé au sud. Les 87 autres captages sont éparpillés 
sur toute la commune. 

Des zones de prévention générées par des captages situés hors du territoire communal impactent 
également Ciney :  

- une zone de prévention forfaitaire issue dôun captage à Houyet au sud-ouest ; 

- plusieurs zones de prévention arrêtées issues de captages à Yvoir au nord-ouest. 
Lôune de ces zones est même doublée dôune zone de surveillance. 

Au total, 1.202,5 ha sont couverts par des zones de prévention arrêtées et de surveillance sur le 
territoire (8,1 % du territoire), y compris en incluant les zones générées par des captages 
étrangers au territoire. 
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Figure 8 : Captages et zones de prévention (Source : SPW, IGN ï Carto : DR(EA)²M) 

 Pédologie ï Aptitude des sols 

 
Figure 9 : Principaux types de sols (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 
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Les sols ont une importance capitale dans le développement des écosystèmes terrestres. La 
nature de ces sols influence et informe sur lôutilisation dôun sol et sur lôaptitude quôil aura pour une 
activité humaine adaptée. 

A première vue, on observe nettement la raison des tiges et chavées condrusiennes mentionnées 
précédemment dans la partie nord du territoire : lôalternance entre le bleu (sols limono-caillouteux à 
charge calcaire ou contenant du calcaire et à drainage naturel quasi exclusivement favorable) et le 
jaune (sols limono-caillouteux à charge psammitique ou schisto-psammitique4 et à drainage 
naturel principalement favorable), soit lôalternance entre des sols à tendance calcaire et des sols à 
tendance gréseuse typique des tiges et chavées. Le basculement vers la Famenne cède ensuite la 
place à des sols limono-caillouteux à charge schisteuse et à drainage naturel principalement 
favorable, la dépression de la Famenne étant fortement marquée par la présence de schistes. 

La présence de limons sur les versants des tiges mais aussi dans les chavées a permis le 
développement des cultures et de lôopenfield mixte. Bien que de drainage favorable, les sols 
présentent souvent de fortes pentes leur empêchant dôêtre cultivés de manière efficace. 

Dans lôaxe des chavées, les limons sont plus présents, probablement lessivés depuis les sommets 
et versants des tiges jusquôà sôaccumuler dans les fonds de vallée. Ces limons présentent un 
drainage naturel favorable à très pauvre par endroits. 

Une petite zone de sols tourbeux est également présente à lôest de la ville de Ciney, le long de la 
rue du Moulin de Biron (un étang se trouve dôailleurs à cet endroit). 

 Occupation du sol 

 Evolution de lôoccupation du sol 

La carte dressée à l'initiative du Comte de Ferraris (1770-1778) est la première carte permettant 
de visualiser le paysage hérité du haut Moyen-âge. On y découvre les caractéristiques typiques de 
lôopenfield mixte, à savoir des prairies situées juste autour des villages puis de vastes terres de 
cultures et des boisements que lôon devine cantonnés aux fortes pentes impossibles à valoriser sur 
le plan agricole. Ces boisements sont nettement plus présents dans la partie sud-est du territoire, 
au niveau du basculement vers la Famenne et ses sols schisteux, peu favorables aux cultures. 

En la comparant avec un orthophotoplan actuel, les différences ne sont pas flagrantes. Quelques 
zones boisées semblent avoir disparu dans la partie est/sud-est du territoire mais dôautres petites 
zones boisées semblent être apparues ailleurs. Dans lôensemble, lôhéritage de lôépoque du Comte 
de Ferraris semble donc avoir été préservé des progrès agricoles du siècle dernier. Si le bâti a 
probablement accru son empreinte sur le territoire, les caractéristiques intrinsèques du terrain 
(géologie, pédologie, relief) continuent de dicter les grandes lignes de lôoccupation du sol et de leur 
utilisation. 

 
4 Les Psammites du Condroz sont des grès micacés (Source : carrieregba.be, 2021). 
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Figure 10 : Occupation du sol ï Carte de Ferraris (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 

 
Figure 11 : Occupation du sol ï Orthophoto 2021 (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 
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Si lôévolution entre lôépoque de Ferraris et 2021 nôapparaît pas très marquée sur base des cartes 
réalisées, le tableau ci-dessous permet de constater les évolutions survenues au cours des 20 
dernières années. Ces évolutions sont cette fois typiques de ce qui peut être observé en de très 
nombreux endroits en Wallonie : la croissance des superficies artificialisées (+ 207,0 ha), au 
détriment des terres arables et cultures permanentes (- 147,9 ha), des surfaces enherbées et 
friches agricoles (- 59,2 ha) et des forêts (- 29,6 ha). On constate également quôen 2021, la 
répartition entre les terres arables, les surfaces enherbées et les forêts est très similaire (entre 
27,1 et 29,5 % du territoire pour chacune de ces affectations), attestant de cet openfield mixte. 

 

Type de terrain 2002 2021 2002-2021 

 % 
Nombre 
dôhectares 

% 
Nombre 
dôhectares 

Nombre dôhectares 

Terres arables et cultures 
permanentes 

30,5 4.510,3 29,5 4.362,5 - 147,9 

Surfaces enherbées et friches 
agricoles 

27,5 4.066,7 27,1 4.007,5 - 59,2 

Forêts 29,2 4.318,1 29,0 4.288,5 - 29,6 

Divers non bâti 2,0 295,8 2,0 295,8 0,0 

Superficies artificialisées 6,5 961,2 7,9 1.168,3 + 207,0 

Non cadastré 4,4 650,7 4,6 680,2 + 29,6 

Tableau 1 : Evolution de lôoccupation du sol ï 2002 à 2021 (Source : IWEPS) 

En 2018, la carte dôoccupation du sol WALOUS démontre cette répartition du territoire entre les 
terres arables (couvert herbacé en rotation dans lôannée), les surfaces enherbées (couvert 
herbacé toute lôannée) et les forêts (feuillus et résineux). 

 
Figure 12 : Occupation du sol ï 2018 (Source : WALOUS, SPW ï Carto : DR(EA)²M) 

 



PCDR de Ciney                                                                                 Partie 1 : Diagnostic socio-économique & Territorial 

 Janvier 2022  38/183 

 Comparaison avec les communes voisines, lôarrondissement et la Région 

Le tableau suivant donne un aperçu de l'occupation du sol à Ciney, au sein de la microrégion 
(communes limitrophes), de lôarrondissement et de la Région wallonne. 

 Zones urbanisées Zones non urbanisées Zones non 
cadastrées 

 Habitat Activités 
économiques 

Voiries et 
autres 

Agriculture Bois Autre non 
bâti 

 

Ciney 
7,9 % 87,6 % 

4,6 % 
50,6 % 22,8 % 26,6 % 64,6 % 33,1 % 2,3 % 

Hamois 
6,4 % 89,7 % 

3,9 % 
71,9 % 12,5 % 14,1 % 76,0 % 22,5 %  1,4 % 

Somme-Leuze 
11,6 % 84,4 % 

4,0 % 
31,9 % 7,8 % 61,2 % 61,4 % 35,4 % 3,2 % 

Marche-en-Famenne 
14,7 % 80,6 % 

4,7% 
34,0 % 17,0 % 49,0 % 51,5 % 46,8 % 2,5 % 

Rochefort 
6,7 % 88,5 % 

4,8 % 
47,8% 29,9 % 20,9 % 48,6 % 48,2 % 3,2 % 

Houyet 
4,2 % 91,3 % 

4,5 % 
47,6 % 16,7 % 33,3 % 51,2 % 45,6 % 3,3 % 

Dinant 
7,3 % 86,9 % 

5,9 % 
60,3 % 17,8 % 20,5 % 71,3 % 24,7 % 3,9 % 

Yvoir 
12,1 % 80,7 % 

7,3 % 
63,6 % 16,5 % 19,8 % 56,4 % 39,7 % 4,0 % 

Assesse 
6,9 % 87,9 % 

5,2 % 
69,6 % 15,9 % 11,6 % 67,5 % 31,4 % 1,1 % 

Arrondissement (Dinant) 
5,8 % 90,0 % 

4,2 % 
53,4 % 17,2 % 29,3 % 51,8 % 45,3 % 2,9 % 

Région wallonne 
10,8 % 83,9 % 

5,2 % 
60,2 % 19,4 % 19,4 % 61,5 % 34,9 % 3,6 % 

Figure 13 : Occupation du sol en 2021 (Source : IWEPS) 

En termes de zones urbanisées, Ciney présente une valeur intermédiaire de 7,9 %, devancée par 
la Région wallonne (10,8 %) Somme-Leuze (11,6 %), Yvoir (12,1 %) et Marche-en-Famenne   
(14,7 %). La moitié des zones urbanisées de Ciney sont consacrées à lôhabitat (50,6 %), ce qui est 
inférieur à lôarrondissement (53,4 %), la Région wallonne (60,2 %), Dinant (60,3 %), Yvoir        
(63,6 %), Assesse (69,6 %) et Hamois (71,9 %). En revanche, avec 22,2 % dôactivités 
économiques, Ciney nôest devancée que par Rochefort (29,9 %), affirmant le territoire comme un 
lieu favorable à lôimplantation dôactivités économiques.  

En termes de zones non urbanisées, 64,6 % sont dédiés à lôagriculture à Ciney (cultures et prairies 
mélangées), soit légèrement moins quôà Assesse (67,5 %) et Dinant (71,3 %) mais davantage 
quôau sein de toutes les autres entités comparées. Avec 33,1 % de bois, la situation forestière à 
Ciney est similaire à celle de la Région wallonne (34,9 %), Somme-Leuze (35,4 %) et Assesse 
(31,4 %) mais intermédiaire vis-à-vis des autres entités comparées, certaines dépassant les     
45,0 % (arrondissement, Houyet, Rochefort, Marche-en-Famenne) et dôautres nôatteignant pas les 
25,0 % (Dinant et Hamois) 

Avec son petit pôle urbain, Ciney présente donc un profil atypique mais toujours bien rural, comme 
lôattestent les chiffres ci-dessus. Le détail des affectations est abordé dans la suite de ce 
document, dans le chapitre consacré au plan de secteur. 
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3.4 STRUCTURE NATURELLE ET ÉCOLOGIQUE 

Documents 

Carte 6 : Patrimoine bâti, naturel et paysager 

 Sites naturels protégés 

Les réserves et sites sont classés selon différentes directives, types dôhabitats et espèces 
protégées. Les associations de protection de la nature accomplissent un travail important de 
sauvegarde d'espaces naturels. Avec plus de 5.000 ha de sites achetés ou loués en Région 
wallonne, elles assurent la gestion d'un réseau de réserves naturelles qui peuvent bénéficier d'un 
statut officiel. Ce statut leur permet de bénéficier d'une meilleure protection, de recevoir des 
primes de gestion ainsi que des primes à l'achat. 

2 sites Natura 2000 et 4 réserves naturelles domaniales (RND)5 sont identifiés sur le territoire. Ils 
sôétendent sur 230,5 ha, soit 1,6 % du territoire (21,1 ha de chevauchement). 

Dénomination Numérotation Superficie Part sur le 
territoire 

Description6 

Site Natura 
2000 ï Bassin 

de lôIwène 
BE35022 

919,1 ha 
(752,5 ha sur 

Houyet et 
Rochefort) 

1,1 % 

Site essentiellement forestier composé dôérablaie-
frênaie de pente, de chênaie-charmaie 

famenienne et de chênaie-charmaie calcicole. 
Des reliques de landes sèches à callune sont 

encore présentes, de même que des prairies de 
fauche. On y retrouve des espèces comme le pic 

noir, le pic mar et la bondrée apivore. 

Site Natura 
2000 ï Vallées 
des ruisseaux 

de Fenffe et du 
Vachau 

BE35024 

2.267,1 ha 
(2.244,4 ha 

sur 
Rochefort) 

0,2 % 

Site forestier incluant le Bois du Halleu et les 
étangs du Moulin, composé de chênaies-
charmaies et de forêts alluviales d'Aulne 

glutineux. On y retrouve le pic noir, le pic mar, la 
bondrée apivore, le martin-pêcheur comme 
nidificateur, la mulette épaisse et selon les 

rumeurs, la loutre. 

RND ï Plaine 
dôYchippe 

6004 32,4 ha 0,2 % 

1er site protégé de Wallonie visant la restauration 
de milieux agricoles extensifs, réparti en de 

multiples localisations. Mélange de cultures, de 
fruticées, de fonds humides, de boisements et de 

prairies mésophiles. Au niveau floral, le rare 
lamier hybride, le pourpier dôeau, lôorobanche du 

genêt et le trèfle strié sont caractéristiques du 
lieu. 

RND ï Marie 
Mouchon 

6432 22,7 ha 0,2 % 

Vallon dôanciennes prairies de fauche, 
complémenté de versants de petits bois feuillus et 

de fruticées entrecoupées de clairières et 
d'anciens traits de chasse. La prairie humide 
oligotrophe à scorsonère et orchis à larges 

feuilles et le bas-marais à violette des marais sont 
des milieux rares et caractéristiques. Lôorobanche 

du trèfle se retrouve par endroits, ainsi que 47 
espèces de Lépidoptères rhopalocères. 

RND ï Pâchis 6286 6,2 ha 0,04 % Au nord, ancienne coupe d'épicéas en terrain 
fangeux colonisée par le lycope d'Europe, la reine 

 
5 Concerne des terrains publics gérés par le SPW. 
6 Source : http://biodiversite.wallonie.be (2021) 
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des chevaux des prés, l'angélique des bois, la baldingère et 
l'aulne blanc. Au sud, une aulnaie-frênaie 

rivulaire, quelques restes de peupleraies, des 
magnocariçaies à laîche des marais, des 

résurgences à cardamine amère et des prairies 
humides à canche cespiteuse et renouée bistorte. 

RND ï 
Namorimont 

6433 1,0 ha < 0,01 % 

Versant et fond de vallon composé de prairies 
maigres, de prés humides, de jonçaies et de 

mégaphorbiaies. On y retrouve des aulnes le long 
du ruisselet et des fourrés dans les prairies, 

pâturées par des chèvres. 

Aucune réserve naturelle agréée, zone humide dôintérêt biologique, cavité souterraine dôintérêt 
scientifique ou réserve forestière nôexiste sur le territoire. Il nôexiste pas non plus de parc naturel 
mais sa création est à lôétude par le bureau DR(EA)²M ; une fois mis en place, le parc naturel 
« Cîur du Condroz » devrait couvrir le territoire de 6 communes et sôétendre sur 529,4 km² 
(Assesse, Gesves, Ohey, Ciney, Hamois, Havelange et Ciney). Un parc naturel se définit comme 
un « territoire rural, d'un haut intérêt biologique et géographique, soumis (é) à des mesures 
destinées à en protéger le milieu, en harmonie avec les aspirations de la population et le 
développement économique et social du territoire concerné7. » 

 Les Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB) 

L'inventaire des sites de grand intérêt biologique (SGIB) a pour but de recenser (identifier, localiser 
et décrire) les espaces naturels ou semi-naturels terrestres ou aquatiques remarquables en 
Wallonie. Plusieurs projets d'inventaires des données relatives à des sites d'intérêt biologique ont 
été lancés au cours des dernières décennies en Wallonie. On recense actuellement une demi-
douzaine d'inventaires de sites d'intérêt biologique, qui sont loin d'être comparables les uns aux 
autres, que ce soit en termes de structure ou de contenu. 

Ces inventaires faisaient suite aux travaux de pionnier réalisés par Jean Massart en 1912 et ceux 
lancés à l'initiative de l'Administration de l'Urbanisme et de l'Aménagement du territoire au début 
des années 60 (Survey National). En 1980, l'inventaire ISIWAL des sites de très grand intérêt 
écologique était produit en vue de répondre aux besoins de la mise en place des plans de 
secteurs. Il était suivi en 1991 par l'inventaire des sites CORINE réalisé dans le cadre de 
l'application de la Directive européenne CE/79/409 concernant les oiseaux. En 1993, une base de 
données a été développée dans le cadre d'une convention à l'UCL où le concept de sites de grand 
intérêt biologique, indépendant du statut de protection, a été défini pour mieux organiser 
l'information. Dès 1995, les informations étaient disponibles et depuis cette période, la base de 
données est progressivement complétée et enrichie de nombreuses informations (UCL, FUSAGx).  

18 SGIB sont présents sur le territoire, à raison de 540,9 ha, soit 3,7 % du territoire communal. 

Dénomination Numéro 
SGIB 

Superficie Part sur le 
territoire 

Description 

Domaine de 
Chevetogne 

2694 390 ha 2,6 % 

Chênaies-frênaies neutrophiles subatlantiques 
dominantes, chênaies-charmaies famenniennes et plus 

localement, des aulnaies-frênaies alluviales et des 
aulnaies marécageuses. Les milieux ouverts sont tout 
aussi intéressants (prairies maigres, pelouses sèches, 

zones humides). Le site est représenté 
cartographiquement par une zone-tampon de 500m de 

rayon. 

Marie Mouchon 1712 26,4 ha 0,2 % Voir la description de la RND ï Marie Mouchon à Leignon 

 
7 Source : wallex.wallonie.be, Décret relatif aux parcs naturels du 16 juillet 1985. 
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Etangs de 
Jannée 

438 22,8 ha 0,2 % 

5 étangs forestiers ou semi-forestiers échelonnés le long 
de 2 ruisselets. Lôétang aval sôassèche partiellement en 

été, laissant la place à une végétation particulière. Lôétang 
forestier est dôun grand intérêt paysager. Les étangs en 

amont sont soit longés par des bois et des prairies (2), soit 
forestier (1). Plusieurs étangs sont envahis par lôélodée du 

Canada. 

Lienne 483 21,2 ha 0,1 % 

Ancien site dôextraction exploité comme zone de captage 
dôeau. Plan dôeau profond colonisé par des typhaies à 

massettes à larges feuilles, des cariçaies à laîche faux-
souchet et laîches des rives et une saussaie rivulaire. Une 

mare temporaire occupe un replat de la carrière le long 
dôune pelouse ouverte occupée par la rare Germandrée 
botryde. Une riche herpétofaune est présente sur le site. 

Etangs des 
Cresses 

2726 14,7 ha 0,1 % 

5 étangs au sein du bois des Cresses, exploités pour la 
pratique de la pêche à la ligne. Des franges de roselières, 
de cariçaies et des herbiers aquatiques sont présents par 

endroits. Vases exondées au niveau de lôétang amont. 

Fond de la Roue 2686 14,7 ha 0,1 % 

Petite carrière abandonnée, prairies de fauche, fruticées et 
boisements pionniers en amont, fond de vallée avec 

reconstitution de prairies humides, jonçaies et 
mégaphorbiaies en aval. La pie-grièche écorcheur niche 

sur le site et lôon y retrouve également le rarissime 
coléoptère Tachyta nana. 

Marais du 
Moulin de Biron 

3446 7,9 ha 0,05 % 

Zone humide dotée dôune vraie roselière, de cariçaies et 
mégaphorbiaies, dôun boisement humide à aulne glutineux 

et saules. Le ruisseau de Biron (pollué par les fermes 
voisines) traverse le site. La zone est attractive pour 

lôavifaune, avec 75 espèces nicheuses, hivernantes ou en 
halte migratoire (sarcelle dôhiver, râle dôeau, bécassine 

sourde). Le maillot de Des Moulins (escargot) a 
récemment été découvert. 

Sur le Tige 2687 7,5 ha 0,05 % 

Terre de culture entourée dôune tournière de conservation 
et fruticée dense. Potentialité dôaccueil pour les plantes 

messicoles (bleuet). Population dôorobanche du trèfle sur 
une parcelle semée de trèfles. Utilisation des fourrés 

comme refuges par lôavifaune et lôentomofaune. 

Etang de la Haie 
du Grand Pré 

1332 7,0 ha 0,05 % 

Le plus grand plan d'eau mésotrophe de la Famenne, 
alimenté par le Vachau et dont les rives sont occupées par 

des magnocariçaies, des roselières et des prairies 
humides à scirpe des bois. On retrouve également des 

saules, une ancienne peupleraie et des prairies 
marécageuses. Le site est utilisé par des nidificateurs 

comme le râle dôeau et la rousserolle effarvatte. 

Namorimont 1667 6,0 ha 0,04 % Voir la description de la RND ï Namorimont 

Al Basse 2685 5,4 ha 0,04 % 

Une partie du site est inondée chaque hiver, permettant le 
développement dôune prairie hygrophile où abonde la 

renoncule flammette, le jonc des crapauds et le pourpier 
dôeau. Plusieurs amphibiens fréquentent le site, de même 

que le rare criquet ensanglanté. 

Carrière de 
Jannée 

1011 4,2 ha 0,03 % 

Fond dôune ancienne carrière utilisé comme quai à bois et 
aire de sciage, limité par une falaise plus ou moins 
éboulée dont le sommet est occupé par des replats 

pierreux à végétation discontinue. Les rares Limoselle 
aquatique, Germandrée botryde et Ancolie commune sont 

présentes sur le site. 

La Barrière 2684 3,5 ha 0,02 % Dôune part, versant schisteux couvert de pelouses 
silicicoles, de prés maigres et de fourrés de genêts et 
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dôépineux ; dôautre part, zone boisée allongée. Présence 
du trèfle strié comme plante dôintérêt patrimonial. 

Les Ripettes 2683 3,1 ha 0,02 % 
Versants dôun petit vallon accueillant une prairie de fauche, 
une zone de lisières et de fourrés et une ancienne coupe 

dôépicéas en recolonisation. 

Croix Hubot 2688 2,0 ha 0,01 % 

Parcelle de culture qui malgré son exploitation intensive 
accueille des plantes de friches, de cultures et de 

moissons. On y retrouve le bleuet et les rares lamier 
découpé et lamier amplexicaule. 

Pâchis des 
Chevaux 

955 1,9 ha 0,01 % 
Voir la description de la RND ï Pâchis des Chevaux 

Fossé Monsieur 2689 1,6 ha 0,01 % 

Boisements secondaires, fruticées et fourrés de genêts à 
balai, fragments de prairies de fauche, jonçaies, 

mégaphorbiaies et bas-marais acides. Les oiseaux 
affectionnant les milieux semi-humides comme la pie-

grièche écorcheur et la linotte mélodieuse sôy retrouvent. 

Carrière du 
Tilleul de 
Ronvaux 

2693 1,0 ha < 0,01 % 

Petite carrière abandonnée sur un plateau cultivé, occupée 
par un plan dôeau et présentant un intérêt ornithologique et 

herpétologique. Le tilleul de Ronvaux y marque lôun des 
points culminants du Condroz (340 m). 

 

 
Figure 14 : Sites Natura 2000, réserves naturelles domaniales et SGIB (Source : SPW, IGN ï Carto : DR(EA)²M) 
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 Les arbres et haies remarquables  

La liste des arbres et haies remarquables de Wallonie est parue au Moniteur belge du 7 juillet 
1995. Selon lôarticle D.IV.4 (12°) du CoDT, l'abattage, tout préjudice porté au système racinaire ou 
toute modification dôaspect dôun arbre, arbuste ou haie remarquable figurant sur une liste arrêtée 
par le Gouvernement doit faire l'objet d'une demande de permis d'urbanisme. 

On recense sur le territoire 296 arbres ou groupes dôarbres remarquables (les tilleuls, séquoias 
géants, marronniers, hêtres, frênes, érables et chênes sont les plus représentés), 63 haies ou 
alignements dôarbres remarquables (les tilleuls sont les plus représentés, nettement devant les 
hêtres, les charmes et les aubépines) et 24 sites AHREM (214,2 ha). 

Quelques individus présentent des blessures (18 arbres/groupes dôarbres), voire un dépérissement 
irréversible (1 frêne commun, 1 frêne pleureur et 1 séquoia géant). 

Certaines haies ou alignements dôarbres sont de taille particulièrement importante, notamment au 
niveau de Senenne (double alignement de tilleuls à grandes feuilles sur ± 650 m), Reux (2 fois un 
double alignement de hêtres communs sur ± 650 m et 500 m et un autre double alignement de 
tilleuls de Hollande sur ± 500 m) et au sud dôHaversin (2 haies mélangées en bordure de forêt). 

 
Figure 15 : Arbres et haies remarquables (Source : SPW, IGN ï Carto : DR(EA)²M) 

 Maillage écologique 

Le réseau écologique représente lôensemble des biotopes susceptibles de fournir aux espèces 
sauvages, un milieu de vie temporaire ou permanent. Une forêt, un bosquet, une haie, une mare, 
un étang, un bord de route, etc. sont autant dô®léments appartenant au réseau écologique. Ces 
derniers sont classés en zones centrales, zones de développement et zones de liaisons mais en 
lôabsence de PCDN, les zones précitées nôont pas fait lôobjet dôune identification sur le 
territoire. Nous pouvons toutefois reconstituer le réseau écologique sur base des chapitres 
précédents relatifs aux sites naturels protégés, aux SGIB et en les complétant sur base des autres 
éléments constitutifs du paysage naturel du territoire. 
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Les sites naturels protégés et SGIB se localisent en grande majorité au sein de la partie sud du 
territoire, la plus boisée. Ils couvrent un grand nombre de sites forestiers mais aussi des vallons, 
dôanciens sites dôextraction, des étangs, des zones humides et même quelques parcelles cultivées 
présentant un intérêt biologique. Tous ces sites sôintègrent au sein dôun ensemble composé de 
vastes surfaces boisées, de prairies et de cours dôeau mais aussi complétés dôéléments ponctuels 
garnissant le réseau écologique : zones humides, fourrés arbustifs, talus arborés, chemins creux, 
alignements dôarbres, vergers hautes tiges, bords de route en fauchage tardif. Une densité 
suffisante de ces éléments concourt à renforcer la trame écologique. 

 Réseau forestier 

La surface forestière sur le territoire communal (29,0 %) est similaire à celle de la moyenne 
wallonne (29,3 %). Les forêts de Ciney étant partiellement constituées de résineux (15 % des 
boisements), elles ne sont pas épargnées par la présence du scolyte depuis 2018, un parasite 
particulièrement agressif avec les épicéas. Cependant, le potentiel écologique du réseau forestier 
repose davantage sur les 85 % de forêts de feuillus que sur les forêts de résineux. Les forêts se 
feuillus se retrouvent en de très nombreux endroits du territoire, dans la partie sud (globalement, 
presque partout une fois que lôon quitte les villages) mais également dans la partie nord (entre 
Ciney et Pessoux, entre Ciney et Leignon, entre Achêne et Sovet, entre Ciney et Braibant, le long 
du Bocq). 

 Prairies 

Avec plus de 4.000 ha répartis sur le territoire, les prairies constituent un élément potentiellement 
très intéressant pour la qualité du maillage écologique, notamment en tant quôhabitat pour la faune 
sauvage ou les insectes pollinisateurs mais aussi comme zone de chasse pour certains oiseaux 
par exemple. 

 Réseau hydrique 

Le réseau hydrique se compose des cours dôeau et étangs répartis sur le territoire ; le maillage 
hydrographique est dense et permet une continuité écologique entre le nord et le sud du territoire, 
grâce notamment au ruisseau de Leignon qui effectue la liaison depuis le sud avec le Bocq au 
nord. Ces milieux sont susceptibles dôaccueillir de nombreux amphibiens (tritons, grenouilles, 
crapauds). 

 Grandes cultures 

Les grandes cultures (terres arables et cultures permanentes) représentent plus de 4.360 ha à 
Ciney. Il sôagit de milieux généralement pauvres en biodiversité en raison du caractère intensif de 
lôexploitation du sol qui y est faite. Ces grandes étendues agricoles peuvent toutefois jouer un rôle 
de couloir de migration pour les oiseaux. 

 Barrières écologiques 

En lôabsence dôécoducs, lôautoroute E411 et les voiries régionales N4 et N97 représentent de 
sérieux obstacles pour le déplacement de la faune terrestre. Les 14 éoliennes présentes entre 
Sovet et Achêne (8) et à lôest de Pessoux (6) peuvent également constituer des barrières au 
déplacement des oiseaux ou chauves-souris. 

La carte ci-dessous représente lôensemble des éléments constitutifs de la structure écologique 
principale, incluant le réseau hydrographique, les sites Natura 2000, les réserves naturelles, les 
SGIB et un fond de plan constitué du « reste de la structure écologique principale » (couche 
cartographique principalement composée de boisements présentant un intérêt écologique). Les 
barrières écologiques sont également visibles (éoliennes et fond de plan IGN localisant les 
autoroutes et voiries régionales). 
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Figure 16 : Structure écologique principale de Ciney (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 

 Associations actives en matière dôenvironnement 

 Régionale Natagora « Entre-Meuse-et-Lesse »  

La régionale couvre 7 communes et est active sur de nombreux fronts : gestion de sites, balades à 
thème guidées, recensements, opérations de sauvetage de batraciens, soirée nature, Aube des 
oiseaux.  

 La cellule citoyenne de propreté publique « Clean Team » 

Créée en 2019, cette cellule de bénévoles se réunit dans le but de nettoyer les bords des routes. 
Chaque bénévole se voit parrainer une route quôil sôengage à « nettoyer » 4 fois par an. 

 Nature et Progrès 

Cette association de sensibilisation, dôinformation et de conscientisation du grand public aux 
problématiques environnementales et sociétales sôest déjà montrée active sur le territoire cinacien, 
par le biais du « Plan Bee », un projet étudiant « la faisabilité du développement de cultures de 
plantes mellifères sur grandes surfaces sans utilisation de pesticides ». En 2019, un terrain de    
13 ha a été mis à disposition de lôassociation pour y semer des fleurs mellifères. 

 La sensibilisation et les actions menées en faveur de lôenvironnement 

 Les opérations « Bords de route ï Fauchage tardif » 

Ciney a signé en 2007 une convention avec la Région wallonne pour que des zones de refuge 
(bandes enherbées) soient créées afin de promouvoir la faune et la flore sauvage, présentant de 
multiples floraisons et accueillant une multitude dôespèces. Couplées à des haies et/ou fossés, ces 
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bandes enherbées accroissent les capacit®s dôaccueil de la faune et couplées à une gestion 
différenciée, lôapport en matière de biodiversité serait encore plus élevé. 

 Plan « MAYA » 

Le plan « Maya » vise à promouvoir les plantations d'essences "mellifères", dans le but de 
favoriser le développement des butineuses, qui jouent un rôle majeur dans la fécondation et la 
reproduction de plus de 80% des espèces végétales nécessaires à la survie de nombreuses 
espèces animales. Depuis 2012, Ciney a signé la charte faisant dôelle une Commune Maya et à 
travers laquelle elle sôengage à semer au moins 20 % de fleurs mellifères dans les parterres, bacs 
à fleurs et espaces publics, à planter des haies champêtres mellifères. 

 Semaine de lôArbre 

Cette opération subventionnée par le SPW et à laquelle Ciney participe régulièrement vise à : 

- Inciter les particuliers à la plantation dôesp¯ces indigènes (acquises gratuitement) 
dans leur jardin (mise ¨ lôhonneur dôune essence particulière chaque année) ; 

- Fournir gratuitement aux communes et autres pouvoirs publics, 1.200ú dôarbres par 
projet de plantation dôarbres indig¯nes et 1.250ú par projet dôam®nagement 
dôespaces publics. 

 Arbres de naissance 

Lancée jusquôen 2024, cette opération vise la plantation dôun nombre dôarbres équivalent au 
nombre de naissances de lôannée précédente (167 arbres inaugurés en mai 2021). 

 Verdurisation des cimetières 

Cette opération lancée en 2019 concerne 11 cimetières mais sans attribution de label. 

 Les opérations « Coup de propre » 

Lancée en 2021 par la Région wallonne, cette opération à laquelle Ciney a pris part vise à 
sanctionner les auteurs dôinfractions environnementales au moyen dôopérations de terrain. 

 Contrat de rivière Haute Meuse et Lesse 

Un contrat de rivière est défini comme « un protocole dôaccord entre lôensemble des acteurs 
publics et privés sur des objectifs visant à concilier les multiples fonctions et usages des cours 
dôeau, de leurs abords et des ressources en eau du bassin »8. 

14 contrats rivières ont été créés en Wallonie. Leurs équipes parcourent les cours dôeau et 
dressent des inventaires des dégradations, pollutions et atouts et proposent ensuite un 
Programme dôActions correspondant. Ciney adhère à deux contrats de rivière, au moins jusque fin 
2022 : le contrat de rivière Haute Meuse (CRHM, 26 communes concernées) et le contrat de 
rivière Lesse (23 communes concernées). Ciney nôadhère pas au contrat de rivière Ourthe. 

Lôassainissement des eaux usées, la gestion des pesticides, des plantes invasives, des déchets et 
la sensibilisation (auprès des agriculteurs, des camps de jeunes mais aussi des citoyens en 
général) font partie des actions mises en place dans le cadre des contrats de rivière. 

En collaboration avec la SPGE et les organismes dôassainissement des eaux agréés en Wallonie, 
les contrats de rivière mènent également une campagne de sensibilisation « Ici commence la 
mer » visant à lutter contre toute forme dôincivisme susceptible de polluer le trajet des eaux vers la 

 
8 Code de lôEau, Chapitre III, art. 32. 
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mer. A Ciney, un barrage flottant à déchets a été installé dans le Leignon par le CRHM en 
septembre 2020. Suite à cette action, 10 petites plaques « Ici commence la mer » ont été 
installées à proximité des avaloirs de la ville. 

 Mesures agro-environnementales 

 Selon la Commission européenne « Les mesures agro-environnementales (MAE) 
permettent de rémunérer les agriculteurs qui s'engagent volontairement à préserver 
l'environnement et à entretenir l'espace rural. (é) Elles sont un élément essentiel du dispositif 
prévu pour intégrer les préoccupations environnementales à la politique agricole commune (PAC). 
Elles visent à encourager les agriculteurs à protéger et à valoriser l'environnement en les 
rémunérant pour la prestation de services environnementaux. Les agriculteurs s'engagent, pour 
une période minimale de cinq ans, à adopter des techniques agricoles respectueuses de 
l'environnement allant au-delà des obligations légales. En échange, ils perçoivent une aide 
financière qui compense les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résultant de l'adoption 
de ces pratiques, prévues dans le cadre de contrats agro-environnementaux ». 

Les bandes enherbées, les mares, les prairies inondables, la restauration et le maintien des 
éléments bocagers constituent de bons exemples de MAE. 

En 2010 (dernières données disponibles fournies par lôIWEPS), le taux de participation9 à ces MAE 
était de 50,7 % (41,2 % en Région wallonne). Les valeurs au sein de la micro-région sont 
globalement similaires, voire supérieures, variant de 37,5 % (Yvoir) à 70,4 % (Rochefort). Les 
valeurs grimpent en flèche lorsque lôon considère des zones agro-géographiques spécifiques 
comme lôArdenne bocagère (Pays de Herve), la Fagne-Famenne ou la Gaume. 

 
9 Le taux de participation correspond au nombre dôagriculteurs exploitant au moins 10 ares dans l'entité et ayant au 
moins 10 ares en MAE divis® par le nombre dôagriculteurs exploitant au moins 10 ares dans l'entité (IWEPS). 
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3.5 INDICATEURS DE LôÉTAT DE LôENVIRONNEMENT WALLON 

Dans son rapport sur lôétat de lôenvironnement wallon en 2017, le SPW-DGO3 attire lôattention sur 
la manière dont les sols sont actuellement marqués par lôactivité humaine. Les indicateurs utilisés 
pour lôanalyse sont repris au sein du tableau ci-dessous. 

Indicateurs Analyse 

Dépôts atmosphériques de poussières et 
dô®l®ments traces métalliques 

Etat légèrement défavorable 

Matière organique dans les sols agricoles Etat défavorable 

Érosion hydrique des sols Etat défavorable 

Flux dôazote et de phosphore issus des 
sols agricoles 

Évaluation de lô®tat non r®alisable 

Imperméabilisation des sols Moyenne wallonne élevée (7,2 %) par rapport à la moyenne européenne 

Compaction des sols agricoles et forestiers Surtout liée au passage dôengins lourds en Ardenne (zones sensibles) 

Sur base de ces constats, des politiques de protection des sols (basées sur les principes de 
prévention, de précaution et de gestion durable) doivent être menées pour sôassurer que les sols 
puissent continuer à remplir leurs fonctions environnementales et économiques. 

La faune, la flore et les habitats naturels sont également ciblés par le rapport, au moyen dôune 
autre série dôindicateurs repris au sein du tableau ci-dessous. 

Indicateurs Analyse 

État de conservation des habitats dôint®r°t communautaire Etat défavorable 

État de santé des forêts Etat défavorable 

Indicateurs de biodiversité en forêt Etat défavorable 

Listes rouges des espèces Etat défavorable 

État de conservation des espèces dôintérêt 
communautaire 

Etat défavorable 

£volution des populations dôabeilles domestiques Etat légèrement défavorable 

Évolution des populations dôoiseaux communs Etat défavorable 

Évolution des populations de chauves-souris Etat défavorable 

Évolution des populations dôongul®s sauvages Etat défavorable 

Dégâts occasionnés par les ongulés sauvages £valuation de lôétat non réalisable 

Espèces exotiques envahissantes Etat défavorable 

Malgré les améliorations identifiées, de nombreux progrès sont encore à accomplir pour atteindre 
les objectifs prévus dans la Stratégie de la biodiversité pour 2020 (ces objectifs visent la protection 
et lôamélioration de lôétat de la biodiversité et la diminution des pressions les plus fortes). Chaque 
action, même à lôéchelle locale, est une nécessité qui doit être encouragée. 
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3.6 ANALYSE AFOM  

Atouts Faiblesses 

V Nombre élevé de périmètres dôint®r°t 
paysager (23,8 % du territoire selon le plan 
de secteur, 18,5 % selon ADESA) 

V Maillage du réseau hydrographique qui 
participe au maillage écologique 

V Les zones dôaléa dôinondation moyen à élevé 
coïncident avec les zones humides très peu 
voire non bâties 

V 8,1 % du territoire concerné par une zone de 
prévention arrêtée IIb Č Participe à la 
protection de lôenvironnement et des 
ressources en eau 

V Sols favorables au développement agricole 
(29,5 % de surfaces cultivées) Č Identité 
agricole (openfield mixte) 

V Densité élevée du maillage écologique grâce 
à la combinaison des forêts de feuillus, des 
prairies, des zones humides et éléments de 
liaisons (haies, fauchage tardif) 

V Distribution équilibrée des cultures (29,5 %), 
prairies (27,1 %) et forêts (29,0 %) 

V Nombreux sites naturels dôintérêt (2 Natura 
2000, 4 RND, 18 SGIB) 

V Associations, opérations et démarches en 
faveur de la nature (Natagora, Clean Team, 
fauchage tardif, Plan Maya, Semaine de 
lôArbre, Arbres de naissance, Coup de 
Propre, verdurisation des cimetières) Č 
Participe au maintien de la biodiversité 

V Adhésion de Ciney aux Contrats de Rivière 
Haute Meuse et Lesse 

V Taux de participation aux MAE élevé (lié aux 
spécificités de la région agro-géographique) 

 

V Clivage paysager entre la partie nord du 
territoire (Condroz, tiges et chavées) et la 
partie sud (Famenne, dépression humide) 

V Absence de PCDN (absence de diagnostic 
détaillé relatif au maillage écologique) Č 
Difficulté dôidentification des manquements 
et des zones dégradées 

V Territoire touché par le scolyte  

V Diminution de la proportion de terres 
agricoles et forestières au profit du bâti        
(- 236,7 ha en 20 ans) 

V Lôautoroute E411, la N4, la N97 et les 2 
parcs éoliens (14 éoliennes) comme 
barrières écologiques potentielles 

V Relief prononcé Č Impact sur la manière de 
cultiver le sol et sur la facilité des 
déplacements 

V Absence dôun éco-conseiller au sein de 
lôAdministration communale 

V Indicateurs de lôétat de lôenvironnement 
wallon plutôt défavorables 

 
 

Opportunités Menaces 

V Développement de la sensibilisation des 
habitants et utilisateurs du territoire à 
lôenvironnement et la biodiversité 

V Conditions réunies pour la production de 
produits bio et locaux 

V Développement accru des MAE 

V Possibilité de non-renouvellement des 
actions entreprises à lô®chelle locale 
(dépendance politique) 

V Raréfaction des subsides et moyens 
financiers permettant la mise en îuvre 
des actions en faveur de la nature 

V Poursuite de la détérioration du milieu 
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naturel dans son ensemble, pouvant 
mener à la disparition complète de 
milieux entiers ou de populations 
dôespèces présentes sur le territoire 
communal 
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4.1 DONNÉES CLÉS 

 
10 SDC (ancien SSC, Schéma de Structure Communal) 

Contextualisation 

Nombre de villages : une ville, 15 villages et une dizaine de hameaux 

Typologie du bâti dans les villages 

Bâti traditionnel : Caractéristiques du Condroz et de la Famenne. Implantation lâche du 
bâti, libre par rapport à la voirie. Les volumes et gabarits sont imposants (fonction 
agricole et résidentielle) et allient le bois, le grès et le calcaire en façade (parfois la 
brique, pour les bâtiments prestigieux). Lôardoise est majoritaire en toiture ; 

Bâti contemporain : Pavillonnaire « 4 façades » en recul par rapport à la voirie et 
hétérogénéité des matériaux (brique, béton, verre). Etalement en ruban le long des 
voiries et du chemin de fer. 

Patrimoine  

Monuments classés : 13 

Sites classés : 9 

Carte archéologique : Englobe le territoire de manière ponctuellement homogène, en 
particulier Ciney, Leignon, Achêne, Chevetogne, Serinchamps, Pessoux, Conneux, 
Braibant et Sovet 

IPIC : 391 bâtiments (inventaire initial non actualisé) 

Espaces publics 

Nombre dôespaces publics structurants : 31 (dont 1 existant et en projet de 
réaménagement) 

Qualité des espaces publics : majorité dôespaces récemment réaménagés 

Nombre de plaines de jeux : 7 

Propriétés publiques 

A compléter 

Documents de planification 

Plan de secteur : Dinant-Ciney-Rochefort (A.R. du 22/01/1979) (cf. carte 02) 

- Zones non urbanisables : 88,5 % du territoire 

o dont 62,3 % en zone agricole et 33,0 % en zone forestière 

- Zones urbanisables : 11,5 % du territoire 

o dont 35,0 % en zone dôhabitat à caractère rural, 17,2 % en zone dôhabitat, 
12,4 % en ZAEI, 9,4 % en ZACC (159,90 ha) et 9,2 % en zone de 
dépendances dôextraction 

Schéma de développement communal (SDC)10 : Oui (05/08/2013) 
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11 GRU : ancien RGBSR (Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural) ancien ZPU (Zone Protégée en matière 
dôUrbanisme), règlement relatif à lôaccessibilité des PMR, règlement dôurbanisme sur la qualité acoustique relatif à 
lôa®roport de Charleroi  
12 GCU (ancien RCU, R¯glement Communal dôUrbanisme) 
13 SOL (anciens PCA et RUE, Plan Communal dôAm®nagement et Rapport Urbanistique et Environnemental) 

Guides dôurbanisme 

Guides régionaux dôurbanisme 11 :  2 anciens RGBSR caractéristiques de la région 
agro-géographique du Condroz couvrant Halloy et Conneux-Conjoux-Reux (25/03/2010) 
et une ancienne ZPU couvrant le centre de Ciney (30/08/2006) 

Guide communal dôurbanisme12 : Oui (30/04/2016) 

Documents dôaménagement du territoire et dôurbanisme opérationnel 

Schéma dôorientation local13 : 17  

SAR (sites à réaménager) : 5 

Périmètre de remembrement agricole : 2 terminés 

Périmètre de reconnaissance économique : 8 

Organes consultatifs 

CCATM : Oui 

CLDR : Oui  
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4.2 GÉNÉRALITÉS 

Documents 

Carte 2 : Plan de secteur 

Carte 3 : Voies de communication  

Carte 4 : Structure du bâti, espaces publics structurants et propriétés publiques 

Carte 5 : Outils dôam®nagement du territoire 

Carte 6 : Patrimoine bâti, naturel et paysager 

On distingue une ville (Ciney) et 8 villages sur le territoire (villages tels quôexistants lors de la 
fusion des communes même si dans les faits, certains hameaux pourraient être considérés comme 
des villages en raison de leur taille). Ciney se situe au nord et est entourée par 6 autres villages 
dans la partie condrusienne du territoire : Braibant et Sovet au nord/nord-ouest, Achêne à lôouest, 
Conneux au sud-ouest, Leignon au centre et Pessoux à lôest. Les 2 villages restants se situent 
dans la partie famennienne du territoire : Chevetogne au sud et Haversin au sud-est. 

Une série de hameaux et lieux-dits parsèment également le territoire en très grand nombre ; 
certains tendent à se confondre avec les villages existants (Biron et Ciney, Ronvaux et 
Chevetogne, Trisogne et Pessoux, Fays et Achêne, Halloy et Braibant, Leignon et Corbion, 
Chapois et Ychippe, Haid et Haversin) tandis que dôautres sont plutôt isolés de leurs voisins 
(Senenne, Enhet, Barcenale, Les Basses, Jannée, Reuleau, Vincon, Croix, Stée, Reux). 

 
Figure 17 : Noyaux bâtis (Source : SPW, IGN, DR(EA)²M ï Carto : DR(EA)²M) 

Au-delà de ces connections existant entre certains hameaux et les villages, tous les villages sont 
physiquement distincts les uns des autres, au moins séparés de 2 ou 3 km. 
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4.3 TYPOLOGIE DU BÂTI  

 Lôarchitecture traditionnelle (bâti traditionnel)14 

Le cadre bâti actuel est hérité des pratiques agricoles ancestrales, la typologie des villages étant 
fonction de leur appartenance à la région agro-géographique correspondante et aux 
caractéristiques dôhabitat traditionnel qui y dominent.  

« Le bâti rural se caractérise par une densité faible à moyenne et par une implantation lâche et 
relativement libre par rapport à la voirie », faisant se côtoyer des maisons manouvrières, des 
maisons de villages, des maisons patriciennes, de petites et grandes censes (un corps de logis, 
une grange traversante, une étable, une ®curie, voire dôune bergerie pour les petites censes ; 
organisées en carré pour les grandes censes) et des châteaux-fermes. Les volumes et gabarits 
sont imposants et proportionnés aux besoins et à la variété de fonctions qui sôopèrent au sein des 
bâtiments (fonction résidentielle et agricole). 

Les matériaux de construction sont des matériaux locaux comme le bois et la pierre, calcaire ou de 
grès (la brique est réservée aux bâtiments prestigieux) et lôardoise pour les toitures (parfois de la 
tuile). Conneux et Chevetogne font notamment partie des villages très bien préservés sur le plan 
architectural. 

 Lôarchitecture r®cente et contemporaine (bâti contemporain) 

Lôindustrialisation au 19ème siècle va générer une densification et une extension des villages le long 
des infrastructures de communication, y compris le chemin de fer (la construction de gares va 
également influencer cette extension). La brique et le béton sôimposent davantage comme 
matériaux de construction, surtout dans les villages longeant le chemin de fer et les grands axes. 

Lôapr¯s-guerre voit la diffusion de lôhabitat péri-urbain, souvent en rupture du tissu ancien 
(lotissements, recul par rapport à la voirie, bâti « 4 façades » en R ou R+1). Les matériaux et 
concepts se multiplient et ne correspondent plus à des traditions de bâtir mais bien à des courants 
esthétiques. 

Lôétalement en ruban le long des voiries principales est manifeste dans certains villages, comme 
entre Achêne et Fays, où lôurbanisation a produit une continuité bâtie sur plus de 2 km le long de la 
N936. 

 

 

 

 
14 Source : Précédent PCDR (TOPOS sc sprl, 2010) 
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4.4 PATRIMOINE ARCHITECTURAL, ARCHÉOLOGIQUE ET MONUMENTAL 

 Monuments et sites classés 

 
Figure 18 : Monuments, sites classés et carte archéologique (Source : SPW, IGN ï Carto: DR(EA)²M) 

 Monuments 

Ciney compte 13 bâtiments ou biens classés au titre de monument. 

Localisation Intitulé 
Périmètre de 

protection 
Arrêté 

Ciney 

Une partie des anciens remparts et de la tour, rue des Récollets et 
Rempart de la Tour 

Non 30/08/1982 

Chapelle Notre-Dame de Hal Non 17/07/1978 

Kiosque, dans le site classé de la cour Monseu Non 16/05/1989 

L'église Saint-Nicolas Non 17/03/1949 

Ensemble constitué par : - la maison claustrale sise rue Anciaux 
n° 10 (façades et toitures, hall d'entrée et portes, fournil et 

annexes); - la maison des Vicaires sise place Léopold II n° 6 
(façades et toitures , cours et annexes); - la maison du Doyen sise 

place Léopold II n° 5 (façades et toitures , couloir et escalier, 
intérieur de la cuisine et des deux locaux situés à droite, porte 

cochère, cour et annexes) 

Non 01/09/1987 

Achêne 
Lôéglise Saint-Clément Non 02/05/1949 

Leignon Château de Leignon (façades, toitures, rez-de chaussée de l'aile 
principale, cage d'escalier, vestibule d'étage et chapelle) 

Oui 14/10/1992 
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Conneux Le tilleul dit "Le tilleul de Conjoux" situé au lieu-dit "Baraque de 
Conjoux" à Conneux 

Oui 16/09/2011 

 
Haversin 

 

Chapelle Saint-Lambert Non 14/08/1980 

Les façades et les toitures de la ferme-château d'Haversin Non 31/05/1985 

Façades et toitures de la ferme en colombage, route de Barvaux, 
n° 168 (hormis l'étable en brique ajoutée à droite au XXe siècle), 

ainsi que l'emmarchement de schiste et de pierre bleue et le 
trottoir en pavés devant la façade principale 

Non 03/01/1992 

Serinchamps Les façades et toitures de la L'église de la Trinité et mur du 
cimetière 

Oui 17/04/1980 

Emptinale 
Chapelle Sainte-Madeleine et le mur du cimetière Non 10/03/1981 

 Sites 

Ciney compte 9 sites classés. 

Localisation Intitulé Arrêté 

Ciney 

Parc Saint-Roch 25/09/1997 

Ensemble formé par les bâtiments classés visés par lôarrêté du 
01/09/1987 et la place Léopold II 

01/09/1987 

Ensemble formé par la cour Monseu 04/11/1976 

Extension du site de la cour Monseu 14/12/1981 

Halloy Château de Halloy ainsi que la zone alentour comprenant un parc 
planté de grands arbres, la ferme de la Motte, des potagers entourés 

de murs et des prairies 

04/08/1992 

Braibant Ensemble formé par deux tilleuls et une petite chapelle au lieu-dit 
"Tronnoy" 

30/11/1960 

Haversin 

Ensemble formé par la ferme-château dôHaversin et les terrains 
environnants 

31/05/1985 

Chapelle Saint-Lambert et le bosquet qui l'entoure 03/02/1953 

Serinchamps Ensemble formé par lôéglise de la Trinité et le cimetière 17/04/1980 

Emptinale Ensemble formé par la Chapelle Sainte-Madeleine et ses abords 10/03/1981 

 Carte archéologique 

Pour cartographier le risque dôatteinte ¨ un site archéologique et intégrer lôarchéologie préventive 
au sein de lôaménagement du territoire, le SPW a élaboré une nouvelle cartographie : le zonage 
archéologique, en application depuis le 1er juin 2019.  

Les objectifs de ce zonage sont la mise en place des actions de prévention, la gestion des sites et 
des biens archéologiques wallons, la planification des opérations archéologiques avant la 
réalisation de chantiers de construction et la délimitation des zones pour lesquelles des demandes 
dôavis sont requises par les autorités compétentes en matière de délivrance de permis et de 
certificats dôurbanisme. 
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Le zonage archéologique recouvre Ciney, Leignon, Achêne, Chevetogne, Serinchamps, Pessoux, 
Conneux, Braibant et Sovet. On retrouve également des zones dôintérêt disséminées 
ponctuellement sur le territoire, en-dehors des villages. 

 Patrimoine monumental 

La Wallonie a été entièrement couverte par cet inventaire entre 1973 et 1997. Une actualisation 
est en cours depuis 1998 mais seulement 87 communes ont été actualisées en novembre 2021 et 
12 sont en cours dôactualisation. Ciney ne fait pas partie des communes actualisées ou en cours 
dôactualisation et est donc toujours couverte par lôinventaire initial. 

Actuellement, cet inventaire est appelé « Inventaire du patrimoine immobilier culturel » (IPIC). 
Ciney compte 391 bâtiments (ou ensembles de bâtiments) dont la liste complète est reprise en 
annexe. 

En grande majorité, lôinventaire renseigne dôanciennes exploitations agricoles en L ou en 
quadrilatère, des châteaux (typiques du Condroz) mais également des édifices religieux (églises, 
presbytères, chapelles, petits monuments) et des alignements de maisons urbaines (dans le cas 
de la ville de Ciney). Lôinventaire est très homogène spatialement parlant puisque les éléments 
repris sont dispersés sur lôensemble du territoire, même si la concentration en éléments est 
supérieure au niveau de la ville de Ciney. 

 
Figure 19 : Bâti repris à lôIPIC (Source : SPW ï Carto : DR(EA)²M) 
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4.5 ESPACES PUBLICS 

Documents 

 Carte 4 : Structure du bâti, espaces publics structurants et propriétés publiques 

Lôespace public peut être considéré comme un réseau continu de rues et de routes dont les 
assiettes se rétrécissent ou sô®largissent de façon à y accueillir différentes fonctions (circulation 
des voitures, véhicules agricoles et piétons, espace de rencontre et de rassemblement, etc.). Dans 
le cadre de ce chapitre, une attention particulière est portée aux espaces publics structurants qui 
par leur taille ou leurs aménagements permettent dôêtre mis en valeur pour les besoins de la 
population. 

Lôespace public de Ciney est constitué principalement de voiries et de places publiques, voire de 
parcs comme à Ciney (Parc Saint-Roch). Tous les villages disposent dôau moins un espace public 
sous forme de place (verdurisée ou macadamisée) mais les aménagements de convivialité sont 
parfois totalement absents, de même que leur localisation manque dans certains cas de centralité 
(par exemple, le terrain de balle pelote de Chevetogne, intégré à lôanalyse). 

La grande majorité des places ont un rôle de parking et sont donc accessibles aux voitures. Si 
certaines se situent à proximité immédiate de lôéglise du village (Place Monseu de Ciney, Place de 
Genay à Braibant, espace jouxtant lôéglise Saint-Martin à Pessoux, place de lôEglise à Chapois), 
de nombreuses églises ne disposent pas dôun espace suffisant devant le bâtiment afin de 
permettre lôaménagement dôun espace public de qualité. Le manque dôespace engendré par le 
contexte topographique tend dôailleurs souvent à être un facteur limitant. 

Plusieurs plaines de jeux font également partie de ces espaces publics (Halloy, Ciney), au même 
titre que des terrains de sport (plusieurs marquages de balle pelote, terrains multisports à Ciney et 
Haversin). La majorité des espaces publics identifiés ont connu un réaménagement relativement 
récent, au cours des 15 ou 20 dernières années, bien que les équipements divergent. 

 
Figure 20 : Espaces publics / Placettes à Ciney (Source : IGN, observations de terrain ï Carto : DR(EA)²M) 
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Dénomination 
/ Localisation 

Type de 
revêtement 

Sécurisation Equipement Evaluation de 
lôespace public 

Ciney 

Parc Saint-
Roch 

Pelouse Parc entièrement 
délimité de la 
voirie par des 

haies et potelets 

Parking (dont PMR), éclairage 
public, banc publics, poubelles, 
cheminements, arbres, haies, 

plaine de jeux, monument 
(château) et équipements collectifs 

(crèche, Maison des Jeunes) 

Réaménagement 
récent et en 

projet (extension 
du parc sur le 

terrain de 
football) 

 

 
 

 
Dénomination 
/ Localisation 

Type de 
revêtement 

Sécurisation Equipement Evaluation de 
lôespace public 

Ciney 

Espace entre la 
rue de Pondire 

et la rue du 
Mayeur 

Pelouse Espace 
entièrement 

délimité de la 
voirie via des 

cheminements  

Plaine de jeux, kiosque, verger, 
poubelle, banc public, éclairage 

public, cheminements 

Réaménagement 
récent 
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Dénomination / 
Localisation 

Type de 
revêtement 

Sécurisation Equipement Evaluation de 
lôespace public 

Ciney 

Espace entre 
lôavenue des Trois 
Tilleuls et lôavenue 

de Semur-en-
Auxois 

Pelouse Espace 
entièrement 

délimité de la 
voirie via des 

cheminements  

Potager collectif, 
poubelle, bancs publics, 
éclairage public, arbre 

Réaménagement 
récent 

 

 
 

 

Dénomination / 
Localisation 

Type de 
revêtement 

Sécurisation Equipement Evaluation de 
lôespace public 

Ciney 

Place Emile 
Vandervelde 

Bitume et 
dalles béton 

Espace piéton 
délimité de la 
voirie par des 

potelets 
métalliques  

Gare SNCB, arrêts de 
bus, poubelles, bancs 
publics, parking (dont 

PMR et vélos), voitures 
Cambio, éclairage 

public, bacs à fleurs 

Réaménagement 
récent 
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Dénomination / 

Localisation 
Type de 

revêtement 
Sécurisation Equipement Evaluation de 

lôespace public 

Ciney 

Les Forges Pelouse, 
bitume et 
terrains 

multisports 

A lôarrière de 
lôécole Les Forges 
(terrains séparés 
de la voirie par un 

grillage) 

Terrains multisports, 
marquage de balle 
pelote, plaine de 

jeux, bancs publics, 
parking, éclairage 

public, arbres 

Réaménagement 
récent 

 

 
 

 
Dénomination / 

Localisation 
Type de 

revêtement 
Sécurisation Equipement Evaluation de 

lôespace public 

Ciney 

Rue dôOmalius Pelouse Pelouse distincte 
de la voirie via une 

haie 

Plaine de jeux, table 
de pique-nique, 

poubelle, éclairage 
public, arbres, haies 

Réaménagement 
récent 
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Dénomination / 

Localisation 
Type de 

revêtement 
Sécurisation Equipement Evaluation de 

lôespace public 

Ciney 

Place Monseu et 
abords de la 

collégiale 

Dalle béton, 
pavé et 
pelouse 

Espaces piétons 
distincts de la voirie 

via un muret en 
pierre, des potelets 
métalliques et des 

bacs à fleurs 

Parking (dont PMR et 
vélos), poubelles, bancs 
publics, éclairage public, 

arbres, haies, 
monuments, Horeca, 
kiosque, arrêts de bus 

Réaménagement 
récent 

 

 

 
 

 
Dénomination / 

Localisation 
Type de 

revêtement 
Sécurisation Equipement Evaluation de 

lôespace public 

Ciney 

Aire de jeux 
jouxtant la piste 

dôathlétisme 

Pelouse et 
copeaux 

Espaces piétons 
distincts de la voirie 
car situé en intérieur 
dôîlot et accessible 

grâce à un 
cheminement 

Parking (dont PMR), 
arbres, plaine de jeux, 

potagers partagés, 
cheminement 

Aménagement 
récent mais 

plaine de jeux 
incendiée en avril 

2021 
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Dénomination / 

Localisation 
Type de 

revêtement 
Sécurisation Equipement Evaluation de 

lôespace public 

Ciney 

Place des 
Chasseurs 
Ardennais 

Dalle béton Trottoir longeant les 
bâtiments et 

séparant les piétons 
de la voirie 

Parking (dont PMR), 
poubelle, éclairage 

public, arbres, station 
Cambio, banque, 

supérette 

Réaménagement 
ancien 

 

 
 

 
Dénomination / 

Localisation 
Type de 

revêtement 
Sécurisation Equipement Evaluation de 

lôespace public 

Ciney 

Place Léopold III Pavé et gravier Espace en gravier 
délimité de la voirie 

via une rangée 
dôarbres 

Parking, éclairage 
public, banc public, 

arbres, bacs à fleurs, 
poubelle 

Réaménagement 
récent 

 

 
 

 








































































































































































































































